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oouuaulté du travail i Roubeix-Tour-
coing ; 

• Coneidérant que si le devoir des in
dustriels esi d'assurer la continuité du 
salaire de leur personnel, les ouvriers 
ne doivent pas, par contre, exiger de 
leurs patrons des conditions irrprati-
canles : 

• Considérant que le coefficient du 
coût de la vie est établi par une Com
mission officielle ; 

• Considérant que le résultat des tra
vaux de cette Commission en octobre 
19»' fixa un coefficient de 7.16 et que 
celui dé mal 1961 fixa on coefficient 
do 6.9*. soit une différence en bais« 
d'un peu plus de 3 % : 

» Considérant que la baisse de salai
re qui y correspond ne sera appliquée' 
ctt'è dater du le septembre, c'est-à-
dire avec un retard de trois mois : 

. Considérant que durant ces trois 
mois en raison de la baisse générale ci-? 
toutes lés grandes matières premières. 
les ouvriers pourront constater, d'une 
façon plus tangible, la réalité de la 
baisse du coût de la vie ; 

> Considérant • nfin que les ouvriers 
dos FUs d'Alfred Motte, consultés sur 
1rs propositions faites par la Direction, 
les ont retenues comme très concilian
te* et très acceptables ; 

, Les soussignés déclarent qu Ils se 
rallient à ces propositions et annoncent 
é leur personnel que, dans un but 
d'apaisement social et pour mettre fin 
à ce lamentable conflit. Ils sont dispo
sés à reprendre immédiatement le tra-
va'l dans les conditions ci-dessus énon
cées, c'est-à-dire le statu quo jusqu au 
1er septembre et application, a cette 
date, de la baisse de 3 %. 

» lis sont convaincus, par surcroît, 
que beaucoup d'autres firmes, qui 
n'ont pas «té consultées sur cette ques-
tlor par faute de temps, se ralllerom 
immédiatement à une procédure Iden
tique ». 

Ont signé : MM. Leclercq-Duplre, 
Paul Wattel-Ferrier et Frère, Ca 
vrols-Mahieu et Fils, François Bous 
se. Père et fils. Etablissements Lié 
nart-Walnier. S.A.T.A.I.N., Société 
établissements Browaeys-Degeyter, 
Société anonyme des établissements 
Leeomte-Desprès, Motte et Porisse 
(filature et bonnetterie). 

UNE MISE EN GARDE DU COMITE 
INTERSYNDICAL DE GREVE 

Le comité Intersyndical de grève 
nous communique : 

• Le comité Intersyndical de grève 
saisi par les ouvriers de la firme « Les 
FUs d'Alfred Motte », rue Heilmann à 
Rrubaix. d'une proposition qui leur c 
été faite au sujet des salaires. 

» Estime que tous les ouvriers et ou
vrières de l'Industrie textile de Rou-
belx, Tourcoing, Lannoy, etc... s' tant 
ml» en grève pour un but et un objectif 
communs, il ne lui est pas possible 
dans les circonstances actuelles d'exa
miner une proposition particulière. 

» n Invite donc les ouvriers et ou
vrières de la firme sus-indlquée à con
tinuer la grève avec leurs camarades 
des autres usines. 

» Les ouvriers de la maison « Les 
Fils d'Alfred Motte » réunis en assem
blée générale du personnel de ces éta-
b!-esements le mardi 9 juin, à « La 
Paix », se sont à l'unanimité ralliés è 
re" avis ». 
UNE NOTE DES SYNDICATS LIBRES 

A l'Issue de l'entrevue à la préfec
ture, M. Louis Blain, nous a fait tenir 
le communiqué suivant : 

• Au cours de l'audience que M. ;e 
Préfet a accordée aux représentants 
des syndicats libres le mardi 8 janvier, 
a 19 h. 30, 11 leur a été communique 
une proposition d'un groupe d'indus
triels appartenant a la région textile 
de Roubalx-Tourcoing. 

» Les délégués ouvriers ont déclaré a 
M. le Préfet, attacher de l'importance 
aux propositions formulées. 

» Pourtant, les délégués ont ajouté 
qu'Us ne pouvaient se prononcer sans 
en avoir référé à leurs commissions, 
et ensuite à leur assemblée générale. 

» Les commissions sont convoquées 
d'urgence a une réunion aujourd'hui 
mercredi, à 17 heures, au siège des 
syndicats libres. 39, rue Henrl-Carette, 
a Roubaix 

> Les membres de la commission sont 
tenus de considérer la présente note 
comme une convocation ». 

AU SUJET 
DE LA FRIME DE PRESENCE 

Le Comité intersyndical de grève fait 
publier la mise au point suivante : 

c Par un communiqué donné à la 
M — | le Consortium Textile persiste 
toujours d'une façon désinvolte, à vou
loir donner le change sur ses prétentions 
de diminuer les salaires. 

> Il sent le terrain sur lequel il est 
placé, pour justifier sa décision arbl-
Tralre, de moins en moins solide. 

> n annonce que c la suppression de 
la prime de présence n'aura pour résul
tat que de faire supporter aux ouvriers 
leurs propres cotisations aux assurances 
sociales ». La vérité c'est que les ouvriers 
paient eux-mêmes leurs cotisations de
puis le début de l'application de la lot. 
Cela résulte de l'esprit même de l'accord 
qui fut passé sur la prime de présence 
l'année dernière. 

• Toute autre interprétation est fausse 
et ne tend qu'à déplacer la réalité des 
choses et des faits. 

a n est même extraordinaire que le 
Consortium persiste à présenter ses in
tentions de diminuer les salaires sous 
cette forme, puisqu'il a été amené à re
connaître à l'entrevue du 32 mal, au 
Ministère du Travail, qu'en effet, 11 était 
exact que la prime de présence devait 
être considérée comme une augmenta
tion des salaires, attendu qu'après une 
année de stage la prime devrait être in
corporée dans le salaire et touchée en 
marne temps que lui. 

a Précisons que de ce fait, les ouvriers 
stagiaires payaient eux-mêmes les coti
sations aux assurances sociales au même 
titra que les autres ouvriers. 

» Or, dans quel but le Consortium re
vient-il sur une question nettement éta
blie et reconnue par lui ? Sans douta 
pour manoeuvrer et Jeter le désarroi 
dans les esprits. 

s n perd son temps a se livrer conti
nuellement aux mansswrwiii perfides et 
a vouloir créer la confusion. 

» La question est simple, le Consor
tium veut opérer une diminution des 
salaires inacceptables pour les ouvriers 
et qu'U est embarrassé à justifier, si ce 
n'est par des subterfuges. 

» Trop avisés des combinaisons ma
chiavéliques et intéressées du Groupe
ment patronal, les ouvriers grévistes ne 
se laissent pas prendre et ne sont pas 
prêts à se laisser intimider, ni influen
cer par un stratagème aussi habilement 
employé qu'il soit ». 

Le communiqué préfectoral 
La préfecture a fait publier le com

muniqué suivant : 
M. Langeron, Préfet du Nord, a reçu 

a nouveau, os mat in , la délégation de La 
commission Intersyndicale patronale 
avec laquelle II avait oonfére hier. 

I l a eu ensuite des entretiens avec les 
délégations ouvrières, confédérées et 
libres. 

M. Cervols, inspecteur divisionnaire 
du t ravai l , assistait * ces entrevues. 

Au cours de l'après-midi, M. le Pré 
fet a reçu la visite d'un groupe d'indus
triels qui lui ont déclare qu'ils avaient 
pris la décision de se rall ier S la propo 
sition faite, Il y a quelques jours, par la 
oirection de la f i rme « les fils d'Alfred* 
Malte » et lui ont remis, à ce sujet, une 
note exposant les conditions dans les
quelles cette proposition pourrait être 
réalisée. 

Contormement à leur demande, M. 
Langeron a communiqué cette proposi
tion aux délégations ouvrières, en leur 
demandant de les soumettre à leurs 
syndioats respectifs. 

Ncm des firmes représentées par le 
groupe d'industriels reçu par la préfet : 

Leoleroq-Dupire, Paul Wattel-Ferrier 
et frère, Oavrois-Mahleu et fi ls, Fran
çois Roussel père et fi ls, Etablissement* 
Lienaert, Walnler , Sataln, Société éta
blissements Browaeys-Degeyter, Société 
rnunyme des établissements Leoomte 
Després, Motte et Périsse (f i lature et 
bonneterie). 

LES MANIFESTATIONS SUS LA VOIE 
PUBLIQUE 

La préfecture du Nord nous a fait te
nir dans la soirée la note suivante : 

• Les syndicats unitaires de Roubaix 
Tourcoing avaient annoncé leur inten
tion d'organiser a nouveau, demain, 
une manifestation avec un cortège se 
déroulant sur plusieurs localités. De
vant les risques d'incidents qui s'étalent 
déjà manifestés, lors de la première 
tentative de ce genre, M. Langeron, pré
fet du Nord, a pris un arrête Interdisant. 
dam toute la région de Roubaix-Tour-
coing, les cortèges et manifestations 
débordant les limites de chaque loca
lité ». 

Voici le texte de l'arrêté s 
€ Article premier. — Tous les cortèges 

et manifestations régulièrement autori
sés dans les communes de Roubaix, 
Tourcoing, Halluin, Roncq. Wattreios, 
Croix, VV'asquehai, Comines, Mouvaux, 
Bousbecque, Linselles, Lannoy, Hem 
Lys, l.eers, Neuville-en-Ferrain, Tout-
tiers, Wervicq-Sud, Warneton. Willems, 
Fiers et Ascq, ne pourront se dérouler 
que dans-la limite territoriale de la lo 
calité où chacun d'eux aura été auto, 
risé. 

» Article 2. — MM. les Maires des 
communes précitées, M. le Comman
dant de la gendarmerie du Nord, MM. 
les Commissaires spéciaux, centraux et 
de police, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrêté ». 

L'AGRESSION 
dans le train entre 

Liberconrt et Ostricourt 
(SUITE M LA PREMIERE PAO!) 

D'après ce que l'on croit, Kermas 
Areski devait avoir en sa possession 
environ 400 fr., ce qui est approxima. 
tivement sa recette habituelle de 'a 
Journée. 

Nul doute que c'était pour s'appro-grier l'argent de ce malheureux que le* 
audits avaient décidé de l'assommer. 

DES TACHES DE S A NO 

M. le capitaine de gendarmerie Cour-
telin, de Lena, arrivé à la première 
heure de la matinée à Leforest, dirigea 
lui-même les recherches. Il fit ouvrir 
les pertes du compartiment du wagon 
sanglant, qui avait été garé et plombé. 
Sur les parois de la portière, on releva 
quelques empreintes digitales ensan
glantées. Des traces de sang furent 
également relevées à l'endroit où les 
agresseurs sautèrent du .train, ainsi 
que sui le loquet du portillon de la bar
rière du passage à niveau de la vieille 
gare, vers la direction de Leforest. 

Dans la déposition qu'elle fit, Mme 
Galoch put fournir le signalement des 
deux hommes qu'elle a vu hier L'un 
peut avoir 1 m. 75 à 1 m. 80 de taflle; il 
était coiff. d'une casquette de couleur 
claire et portait un rouleau de fil de 
cuivre. 

Le second est plus petit, 11 peut avoir 
1 m. 65 de taille et il portait une cas
quette grise. Tous deux paraissaient 
âgés dt 25 a 28 ans. 

voilà tous les renseignements que 
l'on possède sur les criminels. 

LA V I C T I M E NE PEUT CAUSER 

Le cher Sayrat et le gendarme Lecy 
gne se sont rendus a l'Hôtel-Dieu dt 
Douai, au chevet de Kesmas Areski 
mais vu son état extrêmement grave, il 
ne put être Interrogé. 

Il a cependant prononcé quelques 

LA CHAMBRE 
a abordé la discussion 
du cahier des crédits 

supplémentaires 
M. LAMOUREUX * DONNE L'ASSU

RANCE QUE LA COMMISSION DBS 
FINANCES I M E T T R A I T UN T E R M E 
AUX ERREMENTS DES SERVICES 
DU BUDGET • 

La Chambre a abordé hier matin le 
projet sur la viticulture et le commerce 
des vins. 

M. Cuttoli demande le renvoi à la 
Commission, du projet, la Commission 
de législation n'ayant pas été consultée. 
Comme M. Barthe combat le renvoi, 
M. Cuttoli renonce au renvoi et demande 
que le texte gouvernemental primitif 
soit repris. 

M. Tardleu réclame le vote rapide du 
texte en discussion. 

Apres une intervention de M. Labroue, 
rapporteur, qui Indique les traits essen
tiels du projet : 1» limitation des plan
tations ; 2° harmonisation sur le mar
ché des vins de l'offre et de la demande; 
3° limitation de la surproduction. La 
suite de la discussion est renvoyée à 
mercredi matin. 

LES CREDITS SUPPLEMENTAIRES 
A 15 heures, vient la discussion du 

collectif de juin (ouverture et annula
tion de crédits sur l'exercice 1930-1931). 

M. Lamoureux, rapporteur générai, 
expose les grandes lignes de la situation 
sur l'exercice 1930-31. Cette situation a 
été arrêtée provisoirement le 1er mal 
1931. Les recettes avalent été estimées A 
50.270.000.000. L'exercice 1930-31 s'est tra
duit par une plus-value de recettes de 
1086.000.000. 

L'impôt général sur le revenu a relevé 
une molns-value de 270.000.000. Les dé
penses atteignent 53.499.000.000, mais 
les dépenses supplémentaires sont de 
3.101.000.000. Le déficit final est de 
2.062.000.040. 

c Jamais un déficit si important ne 
fut enregistré », déclare le rapporteur, 
qui déplore le vote de projets de loi 
Isolés. 

c Le Gouvernement demande aujour
d'hui 499 millions de crédits, la surcharge 
nette pour l'exercice 1930-1931 est de 498 
millions ; la Commission des Finances 
s'est aperçue que le Gouvernement avait 
déposé cinq projets de loi qui avaient 
pour but de régulariser certaines dépen
ses autorisées par décret. Ces projets de 
loi ont été Incorporés dans le collectif ; 
le Parlement s'aperçoit que la situation 
budgétaire est sinon grave, du moins in
quiétante ; le budget de 1931-1932 sera 
sans doute aussi en déficit, la situaton 
fnancière est délicate, on ne peut donc 
se permettre aucun gaspillage : le mi
nistre du Budget doit résister à des ser
vices particulièrement entreprenants. 
Le Gouvernement peut compter sur le 
concours de la Commission des Finances 
pour mettre on terme aux errements de 
ces services ». 

u IL FAUDRA ARRETER 

LES DÉPENSES », 
DIT M. GERMAIN-MARTIN 

M. Germain-Martin dégage avec une 
grande netteté la situation budgétaire. 
Il décare qu'il y a eu 3 milliards de cré
dits supplémentaires et précises que si 
le déficit a été rendu nécessaire, c'est 
parce que nous vivons de l'illusion de la 
richesse. On a même eu l'illusion que la 
guerre était une cause d'enrichissement. 
En réalité, il n'y avait eu que la hausse 
des prix et l'ancien ministre du Budget 
rappelle comment 11 fut amené à élever 
les traitements des fonctionnaires. 

n parle ensuite des dégrèvements qui, 
s'ils n'avalent pas été faits, auraient 
laissé un excédent de recettes de 3 mil
liards qui comblerait le déficit actuel, 
fi conclut en disant : u n faudra que le 
Ministre du Budget ait le courage de 
dire au Pays « Arrêtes les dépensât », 
sinon on ne sera pas garanti contre les 
crédits supplémentaires ». 

M. Georges Bonnet souligne les diffi
cultés budgétaires, puis la suite de la 
discussion est renvoyée à une prochaine 
séance. 

M. Morin pose une question sur la 
réintégration des cheminots révoqués en 
1920, au ministre des Travaux publics, 
qui répond. 

On règle ensuite l'ordre du jour. 

M. PAUL B0NC0UR A CALAIS 
On confirme que M. Paul Boncour 

présidera, le dimanche 28 Juin, a Ca
lais, le banquet donné par le Comité de 
la Fête de l'Enseignement à l'occa
sion des fêtes de l'Ecole laïque. A l'is
sue du banquet, le leader socialiste pro. 
noncera un discours. 

mots sans suite où revenaient parfois 
le mot « polonais ». 

Ceci est peut-être une Indication qu' 
permet de supposer que les agresseurs 
seraient des Polonais. 

M. Aubertot, procureur de la Repu 
blique, à Béthune, a chargé M. Thibaut, 
juge d'instruction, d'ouvrir une infor
mation. 

La police mobile de Lille a été préve
nue également et joint ses efforts à 
ceux des gendarmes pour retrouver les 
coupables. 

Cet acte de banditisme, dont la nou
velle s'est répandue comme une traînée 
de poudre, a causé une forte impres
sion dans toute la région. 

O.D. 

U NOYÉE D0 QUAI 
DE DUNKERQUE 

A ROUBAIX 
La découverte du cadavre d'une fem

me noyée, dans des circonstances assez 
mystérieuses, dans le canal de Hou-
baix, continue à faire l'objet de nom
breuses conversations dans toute la 
ville et plus spécialement dans le quar
tier de la Guinguette où la victime, 
Marguerite Herman, habitait rue des 
Anges, cour Bodin. 

On ait que les plus graves soupçons 
planent sur Hlppolyte Debaecker. l'ami 
de la victime, qui a disparu depuis 
samedi soir, vers 18 heures, c'est-à-dire 
quelques heures après la découverte 
du cadavre. 

Cette fuite semble être un aveu ae 
sa culpabilité, mais, toutefois, 11 faut 
considérer que, jusqu'à présent, il u a 
pu être exactement établi que c'est lui 
qui a fait le coup. Néanmoins, l'en
quête menée par M André. l'actif com
missaire de police du 1er arrondisse
ment, a permis de relever des consta. 
tations troublantes qui charge serleu. 
sèment Debaecker. 

En effet, d'après les dépositions de 
nombreux témoins, il a été établi que 
la discorde régnait au sein du faux 
ménage et que des disputes et des scè
nes éclataient bien souvent dans ie 
modeste logis occupé par les deux 
amants. Il y a environ trois semaines, 
au cours dune dispute. Debaecker, qui 
a un caractère violent et sournois, 
lança une bouloire dans la direction 
de son amie et U s'en est fallu de peu 
que cette dernière reçoive le réctpieui 
en plein front. 

Une scène plus violente se déroula 
le mercredi 27 mal L'amant brutal 
s'élança sur Marguerite Herman et, 
après l'avoir terrassée sur le carrelage 
de la cuisine lui introduisit, de force, 
un mouchoir dans la bouche, dans 'e 
but évident d'étouffer la pauvre femme. 

Lundi 1er juin, le faux ménage reçut 
des , arents habitant Mouscron et, au 
cours do la soirée, les voisins remar
quèrent facilement', à l'intonation aes 
voix, que la discorde venait, une lois 
de plus, de faire des siennes au sein 
du faux ménage. 

Tout se termina pour le mieux et la 
soirée de mardi se passa dans le cal
me qui ne pouvait faire supposer le 
drame qui allait se dérouler quelques 
heures plus tard, au cours de la nuit. 
Personne ne peut dire exactement com
ment les choses ont dû se passer, car 
aucun témoin n'assista à la scène et, si 
les présomptions sont exactes, un seui 
homme pourrait causer, c'est Hlppolyte 

Nous avons dit que les conclusions 
du rapport de M. le docteur Muller, 
médecin légiste, qui procéda à l'autop
sie de la victime, sont formelles et 
disent que Marguerite Herman a eis 
étouffée avant d'être jetée à l'eau. 
Mais, alors, où se déroula le drame 
et dans quelles circonstances T 

LA PLAQUE D'EGOUT PESAIT 
109 KILOGS 

Un point est clair. C'est que l'assas
sin a voulu faire disparaître toute 
trace de son crime en jetant le cada
vre de sa victime dans le canal, en 
ayant pris la précaution de l'atta
cher à une plaque d'égoût. Afin de 
connaître le poids exact de la pièce de 
fonte, M. André a tenu à la faire peser 
au cours de la journée d'hier et .a 
bascule a accusé 109 kilogrammes. 
Nous étions loin de la vérité eu an
nonçant 90 kilos. 

L'assassin présumé, qui a quitté 
Roubaix en déclarant « qu'il allait se 
noyer ou qu'il allait partir bien loin ». 
a été vainement recherché jusqu'à pré
sent Tout laissait supposer qu'il s'était 
réfugié en Belgique et ce doute vient 
d'être confirmé, car Jules Herman, le 
fils de la victime a appris que Debae
cker a été aperçu dimanche après-midi 
à Guleghem. où habite sa mère. 

La procédure est actuellement termi
née et M. André, commissaire, qui me
na toute l'enquête, a transmis le dos
sier au Parquet de Lille. Nous croyons 
savoir qu'un mandat d'arrêt sera lan
cé, incessamment contre l'assassin pré
sumé. U est presque certain qu'il ne 
tardera pas à tomber entre les mains 
de la police belge ou française et que 
sous peu nous connaîtrons exactement 
comment le crime a été perpétré au 
cours de la nuit de mardi à mercredi 

La dépouille de Marguerite Herman 
a été inhumée hier après-midi, à 15 h., 
au cimetière de Roubaix Les formalités 
ont été remplies par les soins de l'ad-
ministration de l'Hôpital de la rrater-
nité. 

Espérons que, bientôt, nous pourrons 
annoncer l'arrestation du coupable 
qui froidement a voulu faire dispa
raître celle qui fut sa compagne pen
dant plus d'un an. 

Bureaux : 46, rue de la Gare (Téléphone M l ) — Dépôt de vente : 78, Grande Rne 

LE CONFLIT DU TEXTILE 

\M grévistes arrivant à la Maison dn Peuple pour la réunion de l'après-nilat 

LES GESTES DE SOLIDARITE 

ECHOS 
et CARNET 

18 heure» 
baissedepuis la v«U-

OALINORIIR. — Kireradl. 10 Juin «s i . — 
SoleU : le»er à 3 h. *9 : coucher a 19 b. 50. 
Lune :lever S 0 h. 59;coucher & 13 h. 64. 
Aujourd'hui : Saint-Landry. Demain i 

Saint-Barnabe. 
MÉTÊOROLOCII. — Station Sa LUI». — 

Observations faites le » Juin 
Baromètre : 739 m/i 

la S 18 heures. ,„_, 
Thermomètre : Fronde 19»7 : mlnlma 10°* 

maxirua 23* 
Etat hygrométrique : 17. Hauteur d eau 

tombée depuis la veille i 18 h. : S m'm ; 
Direction du vent : Ouest ; Vitosse moyenne 
M km 6 S l'heure • Direction des nuage» • 
Ouest ; Etat du clé,' , nuas-eux. 

Temps probable pour mercredi i un peu 
chaud, orageux. 

PRÉVISIONS 01 L'OFFIOt NATIONAL. 
Région Nord. — Temps couvert à très 

nuageux a»ec quelque ruine : vent d» sua-
Ouest S à S mètres ; température en très 
faible hausse : maximum en hausse de 1* 
sur .a veille. 

A WATTRELOS 

LA MANIFESTATION CÊGETISTE 
Les grévistes de Wattrelos affiliés au 

syndicat cégétiste ont tenu une réunion 
hier après-midi, à 14 h. 30, dans la -aile 
d; la coopérative « L'Humanité », rue 
de. Tourcoing à Wattrelos. Six cents 
grévistes environ assistèrent à cette as
semblée au cours de laquelle MM. Del-
vainquière, Lefeb.vre c Vandeputte 
prirent la parole. 

A l'issue de Ja réunion un cortège 
groupant près de 1.5uu membres se for
ma rue de Tourcoing. Après avoir for
tement sifflé et conspué les gardes mo
biles, il se mit en route, musique en 
tête, derrière une large banderolle sur 
laquelle étaient inscrits ces mots : 
« Pour le pain de nos enfants, nous 
lutterons jusqu'au bout •. 

En avant du cortège, on pouvait re
marquer MM. Vandeputte, secrétaire de 
!a Fédération nationale du textile ; Le-
febvre Henri, du textile de Roubaix , 
Lorthiots, du syndicat des transports, 
et Delvainquière, de Wattrelos. 

Le défilé remonta vers la place en 
passant par la rue de Tourcoing, 'a 
Vieille-Place, la rue Pierre-Catteau, la 
Grand'Place, la rue Carnot. A hauteur 
de la rue Traversière un peloton de 
gardes mobiles barrant le passage vers 
Roubaix le cortège obliqua vers la 
place et la rue du Moulin pour arriver 
à la Grand'Place, formé de 2.00u gré
vistes environ. Sur tout le parcours les 
manifestants entonnèrent des chants 
révolutionnaires, 1' « Internationale », 
le «Drapeau Rouge», la «Carmagnole», 
etc.... sitlèrent les gardes mobiles et 
proférèrent des cris contre le Consor
tium, son secrétaire général et les na-
trons. Arrivés sur la Girand'Place, les 
grévistes se rangèrent devant l'Hôtel 
de Ville sur le perron duquel avaient 
pris place d'une part, le Conseil muni
cipal représenté par MM. Briffaut, 
maire ; Lecomte Delvainquière, ad
joints et de nombreux conseillers, rt 
d'autre part les secrétaires des divers 
syndicats. 

M. Delvainquière harangua la foule, 
qu'il remercia et félicita d'avoir . u 
conserver durant toute la manifesta
tion un calme et une dignité, prouvant 
aux Pouvoirs publics « que les forces 
policières déplacées à Wattrelos -ont 
nettement exagérées ». îl termina en 
remerciant les grévistes de la confian
ce qu'ils accordent au syndicat « qui 
luttera jusqu'à la victoire ». 

Les manifestants se dispersèrent en
suite. 

L'ordre était assuré par ur important 
service dirigé par MM. Brun, commis
saire de la police locale : Blanckaert, 
commissaire 6pécial ; Duval, capitaine 
de gendarmerie et les officiers de la 
garde mobile. 

A l'issue de leur réunion les grévis
tes avaient voté l'ordre du jour sui
vant : 

« Les ouvriers grévistes de Wattrelos 
réunis le 9 juin, salle de la Coopérative 
«l'Humanité» à Wattrelos, après avoir 
entendu les camarades Lefebvre, Del
vainquière et Vandeputte : 

» S'engagent à continuer la lutte avec 
la même fermeté et le même courage 
qu'au premier jour du conflit ; 

» Approuvent pleinement l'attitude 
tenue par les délégués ouvriers au 
cours des différentes entrevues qui ont 
eu lieu tant au ministère du Travail 
qii'à la Préfecture du Nord et leur re
nouvellent leur absolue confiance ; 

» Se séparent aux cris de Vive la 
grève, Vive l'union des travailleurs ». 

Les réunions unitaires 
A RONCQ 

Hier après-midi, à 14 h„ a été tenue 
à la Maison du Peuple, une réunion 
groupant 190 grévistes. 

M. Velrman a fait un exposé de la 
situation. 

A HALLUIN 
La journée s'est déroulée dans le cal

me Aucune réunion n'était prévue. " 
9 heures, à la Bourse du Travail uni
taire, eut lieu le poinfiOre des' cartes. 

Les grévistes sont convoqués à une 
manifestation cet après-midi. 

Le rassemblement est prévu à 16 h., 
ru» de Ulle. sur le terrain destiné à 
la nouvelle mairie. 

Les souscriptions reçues au bureau 
de Bienfaisance de Roubaix 

Deuxième liste de souscription pou
les grévistes 

Le Bureau de Bienfaisance de Hou. 
baix a reçu les souscriptions suivan
tes destinées à secourir les grévistes du 
textile : 

Association des anciennes et anciens 
élèves des écoles rue Soubise et rue 
du Bois, et souscription diverses, #>u 
fr. ; Association amicale des anciens 
élèves de l'école Jean Mari'1, If») fr 
Syndicat de la police de Uuukerque 
200 fr. ; M. Lesne Arthur, 40 fr. ; Atlo-' 
nyme. 25 fr. ; Union des commerçants 
rue de Lannoy (2e versement), l.30o fr.: 
Syndicat des marchands de journaux 
500 fr. : Syndicat des garçons bras
seurs, 2.000 fr. : Union des commer
çants des Halles centrales. 21» fr. ; 
Syndicat des cheminots confédérés de 
Tourcoing. 500 fr. ; M. Masse Henri, 
10 fr. ; Ecole privée Sainte-Elisabeth 
30 fr. ; Union des commerçants du Pile, 
Sartel. Trois-Ponts. 1.864 fr 50 : s i 
Parmentier Emile, 10 fr. ; Anonvmo, 
145 fr. : M. J. Stoffyn. agent de police, 
S fr. ; Syndicat des tisseurs d'Haspres, 
200 francs 

Toute société, tout syndicat on par
ticulier désirant faire un versement, 
peuvent s'adresser le matin, de 9 h n 
midi, à la recette du Bureau r|p Bien
faisance, !i9, rue Pellart. Roubaix. 

Du Comité Central de grève 

Le Secours Ouvrier International 
nous communique la note suivante : 

« La prochaine distribution de vivres 
aux grévistes de toutes tendances aura 
lieu samedi 13 juin, de 14 à H heures, 
à la coopérative « La Prolétarienne ». 

» Les ouvriers syndiqués seront ser
vis de 11 à lo heures et employés en
suite au service d'ordre. 

• De U à 18 heures les vivres seront 
répartis à tous les grévistes sans aucu 
ne distinction. Les secours ne seront 
distribués qu'aux camarades munis de 
la carte verte de solidarité. 

» Cette carte peut être retirée an siè
ge Jusqu'à mercredi 1fi heure?. Passe 
ce délai, aucune inscription ne sera 
reçue pour cette distribution. 

» Le rassemblement des grévistes so 
fera non plus dans la cour de la coopé
rative mais le long dn canal, miai a 
Nantes. La sortie s'effectuera par la 
buvette. 

» Afin de permettre une distribution 
rapide et juste, il est recommandé à 
chacun une stricte discipline, seule 
moyen dp faciliter le travail et donner 
satisfaction à tous ». 

SYNDICAT DES MARCHANDS 
DE PLACE DE ROUBAIX 

TOURCOING ET ENVIRONS 
La commission du Syndicat remercie 

tous les marchands qui par leurs sous
criptions ont aider tous les grévistes 
dans leur Juste revendication, en espé
rant que par la suite ils feront bon ac
cueil aux listes qui suivront 

Liste du II mai. Llfl fr., celle du 
7 juin, 7.0 fr. 50 ; soit pour les deux : 
1.920 fr. 50, qui ont étaient remis ou 
Bureau de Bienfaisance. 

DE LA SECTION DE LEERS DU 
SYNDICAT DES EMPLOYES 

Le Syndicat des employés a fait par
venir à M. le Maire, une sonini, de 
50 francs comme souscription au pro
fit des grévistes. 

HALLE FL1PO : le kilo beurre. 17.50 : 
meilleur. f».50 ; Calé. 14 el 17 ; Gnivère, 
15 fr. : Porl-Snlut, 12 Ir. 

ARRESTATION D'UN FRAUDEUR 

Des douaniers ont appréhendé au 
cours de la nuit de lundi à mardi, ru> 
Jean-Macé, à 2 h. du matin, un individu 
rorteur d'un ballot contenant 14 kilos 
de tabac belge. 

Il s'agit de Jules Descarpentries, âg^ 
de 28 ans, originaire de Lourches, sans 
domicile fixe. Le fraudeur a été remis 
entre les mains de la gendarmerie ds 
Roubaix, qui l'a transféré à Lille, dans 
l'après-midi de mardi. 

DOMMAGES DE GUERRE 
dis acheteur. Paiement comptant. 

DEGRISE. 281. Bd Liberté. Lille. T 4862 
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Un ivrogne, qui voulait tuer 
sa femme, est blessé à coups 

de hache par sa fille, 
à Flers-Breucq 

Lundi après-midi, M. Charles Treffel, 
49 ans, journalier, domicilié à Fiers, 10, 
rue Bossuet, s'était rendu à Lille. Quel 
fut son emploi du temps ? Lui-même ne 
s'en rappelle plus ; toujours est-il qu'il 
s'enivra et qu'il n'avait plus les idées 
bien nettes quand 11 regagna son domi
cile, vers 22 heures. 

Sa femme, âgée de 46 ans, et sa fille 
Angèle l'attendaient. Sans aucun pré
texte, l'ivrogne se mit à les Injurier ; 
puis complètement fou, dans une crise 
de « delirium tremens », il se précipita 
sur la ménagère, la saisit par les che
veux et brutalement lui lança ces mots : 
c Je vais te tuer ! ». Joignant le geste à 
la parole, il courut vers l'armoire, fouilla 
un tiroir et se saisit d'un rasoir. 

De son côtéj'épouse avait retiré d'une 
cachette un pistolet et, fébrilement, es
sayait de glisser quelques balles dans le 
barillet. Trop nerveuse, elle n'y parvint 
pas ; aussi voyant son mari se précipi
ter vers elle, l'arme à la main, elle n'hé
sita ras. se porta bravement à sa ren
contre et put, heureusement éviter le 
geste mal assuré de l'ivrogne, qui voulait 
la frapper. Son mari désarmé, la pau
vre femme s'enfuit avec Angèle ches sa 
fille aînée, Mme Constant et habitant 
au n° 6 de la même rue. 

Mme Treffel venait de sortir pour se 
rendre chez le garde champêtre Cardon, 
quand l'ivrogne se présenta au domicile 
de sa fille. Les deux sœurs s'opposèrent 
de toutes leurs forces, aux efforts que 
faisaient leur père pour entrer dans lo 
logis ; mais elles durent céder. L'energu-
méne se précipita sur elles, les frappa 
violemment, saisit même un pavé qui se 
trouvait au bord de la cour, pour le jeter 
sur sa fille ainée. qui fut atteinte par le 
projectile. La situation ne pouvait se 
prolonger. Craignant pour sa vie, Mme 
Constant prit une hache, se Jeta BUT son 
père et le frappa à la tête et à la figure. 
L'homme tomba sur le parquet. 

Heureusement, la Jeune fw>~> - qjt 
frappé légèrement. Le docteur Détroit a 
relevé des plaies de plusieurs ceuuaae-
tres à la tête, au front et a la figure. 
L'état du blessé n'est pas grave. Néan
moins, il a été transporte à l'Hôpital de 
la Fraternité. 

La gendarmerie de Roubaix a ouvert 
une enquête. 

POURQUOI PAYER COMPTANT 
quand vous pouvez acheter directement 
votre mobilier, voiture d'enfant, cuisi
nière couverture payables en 6. 9 et 12 
mois, che? Gervais LEFEBVRE 27, rue 
de Blancbemaille ItOI lt\lX - Ne pas 
confondre avec 'les maisons de crédit. 

— — : Discrétion : 

POUR UNE FUTILITE, 
DEUX FEMMES SE BATTENT 

M. Malot. commissaire de police du 3c 
arrondissement, a reçu une plainte éma
nant de Mme Eléonore D..., 37 ans, em-
paqueteuse, demeurant rue de Beaurc-
waert, contre une de ses voisines, Mme 
Philomène H..., 41 ans, domiciliée même 
rue. La plaignante déclare qu'au cours 
d'une dispute, sa voisine lui lança à la 
tête, une cafetière remplie de café froid. 
Interpellée, oette dernière a reconnu le 
fait qui lui est reproché et a dit qu'elle 
avait tout simplement voulu se défendre 
car Eléonore l'avait tirée par les che
veux. 

Il paraîtrait que la dispute et les coups 
sont la conséquence, indirecte, d'une dc-
nonciatio* faite à l'école par l'un des 
enfants des antagonistes. 

Procès-verbal pour violence récipro
ques a été rédigé et transmis au Parquet 
de Lille. 

UNE PORTE BARBOUILLEE 
DE GOUDRON 

Sous ce titre, nous avons relaté hier 
qu'une porte avait été barbouillée de 
goudron, rue de Marengo, à Roubaix. 

Nous disions que l'habitation en ques
tion était occupée par une ouvrière en
core au travail. Le mari de cette der
nière, lui-même gréviste, nous prie de 
préciser qu'il s'agit d'une contredame. 

LUTTE INEGALE 
Une collision qui. heureusement, n'oc

casionna aucun accident de personnes, 
s'est produite hier matin, vers 11 h. 30, 
place Chevreul, à l'entrée de la rue Nain. 

Un camion automobile de cinq tonnes, 
de la Fonderie Dispa, rue de l'Ommelet, 
s'est violemment rencontré avec une pe
tite automobile appartenant à M. Ro
bert Pureur, employé, 30, rue Vauban. 
Le choc fut assez rude, d'autant plus que 
les véhicules se heurtèrent face à face 
et la petite voiture eut tout l'avant pris 
sous le moteur du mastodonte. 

La voiturette a eu son radiateur et 
son moteur sérieusement endommagés. 
Par contre, le camion n'a eu que quel
ques dégâts sans grande importance. 

Un constat a été dressé par Maitrc 
Baudson, huissier. 
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CHIFFONNEÏÏE 
par JEAN DEMAIS 

PREMIERE PARTIE 

LA FAUTE D'UN FILS 

A mesure qu'il questionnait, le docteur 
regardait la partie du corps qu'il dési
gnait, puis reportait ses yeux sur la ma
lade pour y lire sa réponse. 

Et comme il arrivait maintenant à la 
mets droite, toujours fermée de Marie 
Josoehn. il reçut d'elle un seul cligne
ment de paupières... 

— Que diable avez-vous à cette 
m*tn?_ 

En même temps il cherchait à écarter 
les doigts serrés de la paralytique.-

A sa grande stupeur, ces doigts qui, 
un Instant auparavant, étaient si con
tractes venaient presque de s'ouvrir 
d'eux-mêmes sous la pression imprimée 
parlai— 

n n'était pas au bout de ses surpri
ses— car. dans 1* main A présent éten
due, il apercevait un disque de couleur 
noire, très brillant, du diamètre d'une 
pièce de cinquante centime» 

H s'en saisit- et tout de suite s'aper
çut qnTl avait affaire à un simple bou
te* de eeroao. dans les quatre trous du
quel se trouvaient encore quelques brins 
de Oi tMeTw 

Un instant de silence suivit sa trou
vaille... 

Après ce qui venait de se passer de
puis qu'il était seul avec Marie, 11 n'était 
pas malaisé de deviner qu'elle l'avait 
bien intentionnellement guidé vers cette 
découverte-

Comment ce petit accessoire se trou
vait-il dans la main de la pauvre 
femme?... 

n songea alors à la lettre du no
taire... 

C'était à ses pieds, écrivait-il que, lors 
de l'attaque qui devait lui laisser croire 
à la mort de sa femme, celle-ci était 
tombée— 

En tombant, peut-être avait-elle saisi 
la manche de son mari— et violemment 
étreint de sa mata crispée un des bou
tons ornant cette manche, lequel s'était 
arraché-

Rien n'était plus vraisemblable., et n 
devant se contenter de cette explica
tion... 

Alors, croyant bien avoir dissipé ce 
qui, dans le premier moment, lui avait 
semblé cacher un mystère, n disait A 
Marie : 

— Je ne me suis pas trompé ? - Vous 
vouliez bien que Je prenne ce bouton 
dans votre main droite ? 

—Oui. firent les paupières de Mme 
Josselta avec une telle vivacité que la 
docteur en fut frappé. 

— Avies-vous donc un bot en me de
mandant cela? fit-il alors— 

— Oui. affirma encore le regard de 
la mel«vdei , , 

— Diable I c'est que Je ne vols guère 
le moyen de le connaître, ce but- Quel 

intérêt a d'ailleurs cet objet, arrache au 
veston de votre mari sans doute-

Les paupières de Mme Josselta s'abais
sèrent à deux reprires... 

— Non— s'exclama le docteur tout sur
pris— Ce n'est pas cela ?... Alors, d'où 
vient-il ? Voyons !.. 

Attentif aux moindres mouvements 
des yeux de Mme Josselta. le docteur 
commença un singulier interrogatoire, 
où l'Interrogateur seul parlait, l'inter
rogée se contentant d'agiter les pau
pières, selon la réponse qu'elle devait 
faire... 

— Ce bouton présente pne grande im
portance ? - demanda-t-il d'abord, 

— Oui- lui fut-il répondu. 
— Alors- Je dois le garder ?_ 
— Non... 
— Le remettre à la justice peut-

être ?..-
— Non- non— firent à deux reprises 

les paupières impérieusement agitées. 
— A votre fils, alors ? 
— Non... 
Le docteur se gratta le front d'un sir 

embarraaé. 
n croyait avoir épuise toutes les ques

tions possibles au sujet de l'insignifiant 
objet qu'il tenait entre ses doigts-

Soudain une Inspiration lai venait, 
qu'aucun raisonnement particulier ne 
lui avait été dictée , qui était vraiment 
une Inspiration, comme BOUS le disons... 

— Alors- flt-fl * OtVeojK- Voudrtes-
vou» que je fasse en sorte que personne 
ne puisse jamais le retrouver?... 

— Oui— approuvèrent avec farce les 
paupières».! 

Le brave docteur devint tout p i l e -
Cette fois U côtoyait bien un mystère-

il en avait la conviction-
Mais quel mystère ? 
Que savait donc cette femme qu'elle 

ne pouvait dire ?... 
S'il essayait cependant d'obtenir d'elle, 

par le même procédé qui venait de si 
bien réussir, quelque indication... 

Alors, il reprenait : 
— Si je vous interrogeais encore... sur 

la raison qui vous pousse à me faire 
anéantir cet objet... me répondries-
vous ?... 

— Non... firent les yeux de Marie... 
— Et si, devant ce refus, Je décidais 

de ne pas obéir à votre prière, vous rési-
gneriez-vous à me répondre?.. 

— Non— répéta le regard. 
— Cest ce que Je ferai cependant-

menaça le docteur... car ce que vous at
tendez de mol est trop troublant et J'ai 
à présent l'impression que ce que vous 
voulez me faire anéantir— pourrait bien 
être une pièce à conviction.. N'est-ce 
pas que c'est cela ? 

Le regard de la paralytique demeura 
sans réponse. 

n avait repris son expression doulou
reuse et désespérée- mais 0 s'y ajoutait 
maintenant comme une ardente suppli
cation... 

Le brave Silvane en fut saisi 
— Allons— prononça-t-lL- Je ne veux 

pas que vous souffriez par ma faute., et 
Je ne veux pas savoir non plus ce que 
cache votre étrange désir- Je le satis
ferai. Je vous en donne l'sssurance— 

< De retour chez moi. Je vais Jeter ce 
bouton dans le puits de mon Jardin», et 

personne ne saura Jamais rien de tout 
ceci... 

Et gravement il ajouta : 
— SI je me fais ainsi le complice 

d'une mauvaise action.. Dieu m'absou
dra- puisque Je le fais pour exaucer le 
vœu formel de la sainte femme que vous 
êtes.. 

n se tut, très troublî par les graves 
paroles qu'il venait de prononcer- pen
dant qu'un véritable apaisement se ré
pandait sur les traits de la paralytique-

Mais un bruit de pas, faisant sursau
t a le docteur, le tirait de ses pensées— 

C'était la femme de ménage qui en
trait, apportant du bouillon.. 

Silvane, repris par le souci des soins 
à donner à sa malade, montra A la 
femme de Journée comment elle devait 
s'y prendre pour lui faire prendre le li
quide. 

Puis, pressé de s'en aller, U recom
mandait : 

— Quand Mme Josselta aura fini 
d'avaler le contenu de os bol, vous la 
ISIMIII 1 tranquille.- j'en tends par là 
qu'il ne faut pas lui carier- elle a be
soin de repos— et J Imagine qu'avant peu 
elle se sera assoupie... Tout ce que Je 
vous drmanrt» alors, c'est de venir de 
temps * autre vous rendre compte de 
son état— En cas de nouvelle syncope, il 
faudrait aller chercher on de mes con
frères, car Je suis obligé de m'absenter 
toute la Journée— Je peux compter sur 
rouir 

— Oh l monaVtnT I se récria la femfne-
Pour une patronne comme Mme Josse-
l ln- qu'est-ce qu'on ne ferait pas.» 

Penché sur la malade, le médecin re
prit : 

— Vous avez entendu, chère amie.?... 
Alors, vous allez être bien raisonnable— 
et une fois réconfortée, vous endormir 
sagement— Cest tout ce que Je vous 
prescris pour l'instant... Vous voyez, 
cette brave femme va demeurer Ici— à 
veiller sur vous... 

n se souvint à ce moment de sa fable 
de tout à l'heure et pensa à ajouter 
alors : 

— Sur vous— et sur votre mari... N'est-
ce pas, ma fille ?.. 

— Oui- oui- sur M. Josselta aussi, 
murmura la femme de ménage avec as-

Les yeux de Marie parurent remer
cier- et comme alors la servante appro
chait de ses lèvres une cuillerée de bouil
lon, elle l'avala sans difficulté-

Ce que voyant, le docteur Silvane s'é
loigna. » 

Dans le vestibule, il retrouva le gen
darme. 

Comment, lui fit-il, vous êtes en
core là? 

— J'attends le Parquet, répliqua gra
vement le pandore. 

— Eh bien I attendez-le... mais Je 
vous en prie, recommandez-lui de laisser 
u » . Josselta bien tranquille, Je ne vois 
pas ce qu'on pourrait attendre d'elle 
puisqu'elle ne peut articuler un seul mot. 

La commislon sera faite, mon doc-
teur-

Rassuré sur ce point, Silvane se hâta 
de regagner sa demeure. 
. n n'avait maintenant plus trop de 

temps à perdre, s'il voulait prendre le 
premier train à destination de Paris. 

En arrivant chez lui, il monta à sa 
chambre- plus absorbé que Jamais par 
ses pensées et tout ce qui venait de se 
passer. 

Mais il constatait que, contrairement 
à ce qui avait lieu d'ordinaire, rien 
n'avait été préparé pour sa toilette... 

Il allait sonner Virginie, quand on 
frappa deux coups secs et brusques à sa 
porte. 

— Entrez ! cria-t-il. 
Virginie parut- mais une Virginie 

toute différente de celle que nous avons 
présentée plus haut. 

Alors que tout à l'heure une grand 
tablier de cuisine ceignait sa taille, que 
son buste grise et que sa tête s'ornait de 
ses seuls cheveux réunis sur le sommet 
du crâne en un chignon assez maigre, 
à présent elle disparaissait entièrement 
sous un grand manteau noir sans man
ches, tandis que sa face barbue était sur
montée d'un chapeau à grands bords 
dune forme et d'une couleur invraisem
blables... 

Elle avait bien encore son tablier, 
mais cette fois elle le tenait à la main... 

— Qu'est-ce que— commença le doc
teur, ahuri de la voir dans cette tenue 
et n'en comprenant nullement la raison. 

D'un ton bref, Virginie bu coupa la 
parole : 

— Je m'en vais— Je vous donne mes 
huit Jours- Je ne les fais pas, bien 
entendu— Aussi je me les suis retenus 
sur mes gages que je viens de me payer 
avec l'argent du ménage- Et la. vetss 
rends mon tablier..* 

U nttvrtL 


